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Vu 1’art. 14 de la loi du 25 mars 1977 sur les explosifs (LExpl)1 et 1’art. 62 de l’ordonnance du 27
novembre 2000 sur les explosifs (OExpl)2, I'organe responsable au sens du ch. 1.11 ëdicte le
prësent rëglement

A) Dispositions gënërales'

1 Gënëralitës

1.1

1.11

Organe responsable

L’organisation indiquëe ci-aprës constitue l’organe responsable de la formation et de
I’examen:
Communautë d’intërët Feux d’artifice (Cl Feux d’artifice).

1.12 L’organe responsable est compëtent pour toute Ia Suisse.

1.2 But de la formation et de 1’examen

1.21

1.22

La formation prëpare les participants aux examens en vue de l’obtention des autorisations
d’emploi Feux d’artifice de scëne (BF), Feux d’artifice A (FWA) ou Feux d’artifice B (FWB).

L’examen ëtablit si les candidats possëdent les aptitudes et les connaissances requises
pour effectuer des feux d’artifice au sens de la LExpl, de l’OExpl et des rëgles
gënëralement reconnues de la technique.

2 Organisation

2.2 Arrondissements de formation et d’examen

L’organe responsable gëre de maniëre centralisëe ou au plan rëgional les cours de
formation et les examens en langue frangaise, allemande ou italienne.

2.3 Organes

Sont constituës, en vue de 1’organisation de la formation et des examens, les organes
suivants:
a) une commission d’examen (CE);
b) un secrëtariat.

1 RS 941.41

2 RS 941.411

Pour faciliter la lecture du document, le masculin est utilisë pour dësigner les deux sexes
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2.4

2.31

Commission d’examen

La Communautë d’intërët Feux d’artifice (Cl Feux d’artifice) valide le choix des
associations responsables pour leur reprësentation au sein de la commission d’examen.
Les membres de la commission d’examen sont des professionnels expërimentës
justifiant d’une autorisation valable d’emploi Feux d’artifice de scëne (BF), Feux d’artifice
A (FWA) au Feux d’artifice B (FWB) et d'au moins 4 ans d’expërience dans l’un des
domaines suivants: pyrotechnie, formation ou sëcuritë. Ils exercent leur mandat pendant
4 ans et sont rëëligibles. Ils peuvent demeurer en fonction pendant 12 ans et jusqu’ä 65
ans au maximum. La commission d’examen peut, au cas par cas, autoriser des
exceptions düment fondëes.

2.32 La composition de la commission d’examen est la suivante:

5 ä 7 membres reprësentant l’organe responsable, au plus 1 membre par association
responsable;
1 reprësentant de la Suva;
1 reprësentant du Secrëtariat d'Ëtat ä la formation, ä la recherche et ä
1’innovation (SEFRI) (autoritë de surveillance avec voix consultative).

2.33 La commission d’examen peut valablement dëlibërer si la majoritë des membres ayant
Ie droit de vote sont prësents. Les dëcisions se prennent ä la majoritë absolue des
membres prësents ayant le droit de vote. Le prësident tranche en cas d’ëgalitë des
voix. Les sëances de la commission d’examen peuvent ëtre rëalisëes sous forme de
vidëoconfërence.

2.5 Täches de la commission d’examen

2.51 La commission d’examen:

a) ëdicte, rëvise et met ä jour përiodiquement Ie guide relatif au prësent rëglement3;
b) prësente ä 1’organe responsable des demandes de rëvision du prësent rëglement;
c) assure les contacts avec les autoritës;
d) s’assure que les documents de cours et d’examen sont conformes aux rëgles

reconnues de la technique;
e) reconnaTt d’autres permis;
D organise les cours et les examens;
g) fixe les taxes de cours et d’examen;
h) dëtermine Ie programme des cours et des examens;
i) recueille les inscriptions aux cours et aux examens;
j) dëcide de l’admission des candidats aux cours et aux examens;
k) statue sur la rëussite de 1’examen et l’octroi du permis;
1) traite les requëtes et les recours;
m) informe les candidats et le SEFRI sur Ie programme des cours et des examens;
n) prëpare les documents de cours et d’examen;
o) assure la mise ä disposition de l’infrastructure requise pour les cours et les

examens:
nomme un directeur de cours assumant la direction des cours de formation et un
chef d’examen exerQant la direction des examens;
dësigne les enseignants et les experts aux examens;
traite les cas disciplinaires conformëment aux ch. 5.31 et 8.31 ;
rëdige les rapports annuels ä 1’intention de 1’organe responsable.

P)

q)
r)
s)

3 Le guide peut ëtre obtenu auprës du secrëtariat de la commission d’examen
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2.52 La commission d’examen peut dëlëguer les täches relatives aux let. f, g, h, i, 1, m, n, o
et r ä la direction des cours de formation, ä la direction des examens ou ä son secrëtariat.

2.5 Secrëtariat de la commission d’examen

Les membres du secrëtariat sont nommës par 1’organe responsable. Le secrëtariat agit
en tant qu’interlocuteur principal et coordonne toutes les täches qui lui sont dëvolues. 1
travaille sur la base d’un cahier des charges. Ses membres doivent disposer d’une
expërience professionnelle dans l’organisation de cours.

2.6

2.61

Enseignants et experts aux examens

Les enseignants sont des professionnels expërimentës qui justifient d'une formation
correspondant au niveau requis et axëe sur la pratique. L’äge limite pour exercer des
activitës de formation est fixë ä 65 ans. La commission d’examen peut, au cas par cas,
autoriser des exceptions düment fondëes.

2.62 Les experts aux examens sont nommës pour une session d’examen. Ils peuvent
exercer cette fonction durant 8 sessions consëcutives. L’äge limite pour exercer des
activitës dans le cadre des sessions d’examen est fixë ä 65 ans. La commission
d’examen peut, au cas par cas, autoriser des exceptions düment fondëes.

2.7 Publicitë et surveillance

2.71 Les cours et les examens sont placës sous la surveillance du SEFRI. Ils ne sont pas
publics. La commission d’examen peut, dans des cas particuliers, autoriser des
dërogations ä cette rëgle. Les dates des examens et des sëances d’attribution des
notes doivent ëtre fixëes en collaboration avec le SEFRI.

2.72 Le SEFRI doit disposer bien avant le dëbut des cours des informations et des
documents ci-aprës:

a) Ie programme des cours;
b) le lieu et la date des cours;
c) la liste des candidats et des enseignants;
d) la version mise ä jour des documents de cours.

2.73 Le SEFRI doit disposer bien avant le dëbut des examens des informations et des
documents ci-aprës:

a) Ie programme des examens;
b) le lieu et la date des examens;
c) la liste des candidats et des experts aux examens;
d) la version mise ä jour des ëpreuves d’examen.

3 Couverture des frais

3.1 L’organe responsable indemnise les membres de la commission d’examen, les
enseignants et les experts aux examens.
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3.2 II prend ä sa charge les frais de cours et d’examen non couverts par les taxes ou par
d’autres montants allouës.

B) Cours de formation

4 Publication, inscription, admission, frais

4.1

4.11

4.12

Publication

Les cours sont annoncës dans les programmes des cours et dans les publications
officielles de 1’organe responsable.

Les publications contiennent les informations suivantes:

a)
b)
c)
d)
e)

les dates des cours;
les objectifs des cours;
la taxe de cours=
1’adresse d’inscription;
Ie dëlai d’inscription.

4.2

4.21

Inscription

Le formulaire d’inscription officiel, düment rempli, doit ëtre adressë dans les dëlais au
secrëtariat de la commission d’examen. En rëgle gënërale, les candidats doivent
s'inscrire au plus tard 8 semaines avant le dëbut du cours.

4.22 L’inscription doit ëtre accompagnëe des documents suivants:

a) I'attestation de confiance ëtablie par la police conformëment au ch. 4.31, let. b;
l’ëtablissement de cette attestation ne doit pas ëtre antërieur ä plus d’une annëe;

b) les copËes de la carte AVS et d’une piëce d’identitë officielle;
c) les autorisations d’emploi dëjä obtenues (copie des permis);

en sus pour l’autorisation d’emploi Feux d’artifice de scëne (BF):
d) la copie de l’autorisation d’emploi Feux d’artifice A(FWA) ou Feux d’artifice B (FWB);
e) la copie d’une attestation de cours vatable pour Ie module Passerelle organisë par

la Communautë d’intërët Feux d’artifice;
en sus pour l’autorisation d’emploi Feux d’artifice B (FWB):
0 Ia copie de l’autorisation d’emploi Feux d’artifice A (FWA);
g) la copie d’une attestation de cours valable pour Ie module Passerelle organisë par

la Communautë d’intërët Feux d’artËfice.
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4.23

4.24

Les dossiers d’inscription demeurent en possession de la commission d’examen et
sont traitës de maniëre confidentielle.

Si le nombre de candidats est supërieur ä l’offre de places de formation, c’est l’ordre
d’arrivëe des inscriptions qui prëvaut. Les candidats non retenus par manque de
places peuvent faire valoir leur inscription pour un cours ultërieur.

4.25 Si le cours est annulë par manque de candidats, les personnes dëjä inscrites sont
informëes ä temps de l’annulation du cours.

4.3

4.31

Admission

Sont admis aux cours les candidats qui:
a) sont majeurs;
b) sont dignes de confiance au sens de 1’art. 55, al. 1, OExpl;

en sus pour les cours Feux d’artifice de scëne (BF):
c) sont titulaires d'une autorisation valable d’emploi Feux d’artifice A (FWA) ou Feux

d’arttfice B (FWB);
d) sont en possession d’une attestation de cours valable pour Ie module Passerelle

organisë par la Communautë d’intërët Feux d’artifice;
en sus pour les cours Feux d’artifice B (FWB):
e) sont titulaires d’une autorisation d’emploi Feux d’artifice A (FWA);
0 sont en possession d’une attestation de cours valable pour Ie module Passerelle

organisë par la Communautë d’intërët Feux d’artifice.

La commission d’examen statue sur les exceptions relatives aux let. c ä f.
Reste rëservë le paiement de la taxe de cours dans les dëlais conformëment au
ch 4.41

4.32 La dëcision concernant l’admission au cours est communiquëe par ëcrit aux candidats
au moins 21 jours avant le dëbut du cours. Les dëcisions nëgatives font ëtat des motifs
et des voies de droit.

4.33 Les dëcisions de la commission d’examen concernant Ia non-admission aux cours
peuvent faire l’objet d’un recours auprës du SEFRI dans les 30 jours suivant leur
notification. Le recours doit mentionner les conclusions et les motifs du recourant.

4.34 Le SEFRI statue en premiëre instance sur les recours. La dëcision du SEFRI peut ëtre
dëfërëe au Tribunal administratif fëdëral dans les 30 jours suivant sa notification.

4.4

4.41

Frais

Aprës avoir regu confirmation de leur admission, les candidats s’acquittent de la taxe
de cours. Celle-ci varie en fonction du type de formation et de la durëe de la formation.
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4.42

4.43

En cas de rëpëtition du cours, le candidat est tenu de verser l’intëgralitë de la taxe de
cours

Les candidats inscrits ä un cours qui se retirent dans les dëlais fixës au ch. 5.21 ou ne
peuvent pas participer ä la formation pour des raisons valables aprës leur admission
au cours ont droit au remboursement du montant payë, dëduction faite des frais
occasionnës.

4.44 Les candidats inscrits ä un cours qui ne se retirent pas dans les dëlais et ne donnent
pas de raison vaËable ou qui sont exclus du cours doivent s’acquitter des frais
occasionnës.

4.45 Les frais de dëplacement, de logement, de repas et d’assurance, de mëme que les
autres dëpenses personnelles occasionnëes pendant la durëe du cours, sont ä la
charge des candidats.

5 Organisation des cours

5.1

5.11

5.12

Organisation et convocation

Les cours sont dirigës par un directeur de cours.

Les candidats au cours doivent pouvoir suivre Ia formation dans la langue officielle de
leur choix (franQais, allemand ou italien).

5.13 Les cours ont lieu si, aprës teur publication, le nombre minimum de personnes
remplissant les conditions d’admission tel qu’indiquë ci-aprës est atteint ou au moins
tous les deux ans:

a) pour Ie module de base Feux d’artifice A (FWA), 16 personnes au moins;
b) pour Ie module Passerelle, 6 personnes au moins;
c) pour Ie module Feux d’artifice de scëne (BF), 6 personnes au moins;
d) pour Ie module Feux d’artifice B (FWB), 6 personnes au moins.

La commission d’examen statue sur 1’organisation des cours avec un nombre infërieur
de personnes.

5.14 Les classes ne doivent en rëgle gënërale pas compter plus de 24 participants. En cas
d’exceptions fondëes, la commission d’examen peut autoriser des classes comptant
jusqu’ä 32 participants au maximum. Pour les exercices pratiques avec des engins
pyrotechniques, les groupes se composent de 8 participants au maximum par
enseignant.

5.15 Les candidats sont convoquës au moins 21 jours avant le dëbut du cours et re9oivent
les informations et les documents suivants:

a) le lieu du cours;
b) la date du cours;
c) Ie programme gënëral du cours;
d) la liste des enseignants.
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5.16 Avant le dëbut de la formation, les candidats doivent prouver leur identitë au moyen
d’une piëce d’identitë officielle valable munie d'une photo.

5.2

5.21

5.22

Retrait

Les candidats peuvent annuler leur inscription jusqu’ä 30 jours avant le dëbut du
cours

Passë ce dëlai, le retrait n’est pris en considëration qu’en cas de raison valable. Sont
rëputëes valables les raisons suivantes:

a) maternitë et paternitë;
b) maladie et accident;
c) dëcës d’un proche;
d) service militaire, service de protection civile ou service civil imprëvu.

5.23 Le retrait doit ëtre communiquë sans dëlai et par ëcrit au secrëtariat de la commission
d’examen, assorti de piëces justificatives.

5.3

5.31

Exclusion et absences

Est exclu du cours quiconque:

a) enfreint gravement la discipline du cours;
b) porte atteinte ä d’autres personnes ou ä la propriëtë d’autrui;
c) est absent du cours sans s’ëtre excusë.

5.32 La dëcision d’exclure un candidat du cours incombe ä la commission d'examen.
Jusqu’ä ce que la commission d'examen ait arrëtë une dëcision formelle, le candidat a
Ie droit de terminer le cours, pour autant qu’iI n’en rësulte pas de risques pour la
sëcuritë

5.33 Les dëcisions de la commission d’examen concernant l’exclusion du cours peuvent
faire l’objet d’un recours auprës du SEFRI dans les 30 jours suivant leur notification. Le
recours doit mentionner les conclusions et les motifs du recourant.

5.34

5.35

5.36

Le SEFRI statue en premiëre instance sur les recours. La dëcision du SEFRI peut ëtre
dëfërëe au Tribunal administratif fëdëral dans les 30 jours suivant sa notification.

Une attestation de cours est dëlivrëe si le candidat a suivi au moins 80 % du cours. La
commission d’examen statue sur les exceptions.

Afin de permettre aux participants d’atteindre le nombre d’heures obligatoires fixë au
ch. 5.35, la direction des cours peut autoriser les personnes ayant ëtë empëchëes de
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suivre certaines parties du cours pour des raisons valables de rattraper les heures
d’enseignement manquantes.

5.4

5.41

5.42

Documents de cours, matëriel auxiliaire et matëriel de cours

Les documents de cours doivent ëtre conformes aux dispositions de la LExpl et de
l’OExpl. L’organisateur du cours les remet aux participants.

Les participants doivent se munir du matëriel nëcessaire pour ëcrire et dessiner, d’une
calculette, d’ëquipements de protection individuelle (EPI) ainsi que de chaussures et
de vëtements adëquats.

5.43 L’organisateur du cours fournit les engins pyrotechniques, les accessoires d’allumage
et les autres accessoires requis pour les exercices pratiques.

6 Plans d’enseignement et branches

6.1 Plans d’enseignement

Les plans d’enseignement doivent ëtre conformes ä la LExpl et ä I'OExpl et rëpondre
aux besoins pratiques.

6.2

6.21

Branches

La durëe de la formation dans les diffërentes branches est la suivante:

Autorisation d’emploi Feux d’artifice A (FWA)
Durëe en minutesBranche

a
r 70

10Sëcuritë 60

Technique

Durëe totale de la formation
Feux d’artifice A (FWA

200120

130
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Module Passerelle

Branche Durëe en minutes

Partie thëorique
105

Total

105Prescriptions lëgales

Sëcuritë

Technique

Durëe totale de la formation
Module Passerelle

Autorisation d’emploi Feux d’artifice de scëne (BF)
Durëe en minutes

Partl
r 90 90

Sëcuritë 105

300Technique

Durëe totale de la formation
Feux d’artifice de scëne
(BF)

Autorisation d’emploi Feux d’artifice B (FWB)
Branche Durëe en minutes

r

Sëcuritë

Technique

Durëe totale de la formation
Feux d’artifice B (FWB)

6.22 Chaque branche peut ëtre subdivisëe en points d'apprëciation et, le cas ëchëant, en
sous-points d’apprëciation. La commission d’examen dëfinit cette subdivision dans le
guide relatif au prësent rëglement.

6.23 Les objectifs de formation sont fixës dans Ie guide relatif au prësent rëglemenf+.

4 Le guide peut ëtre obtenu auprës du secrëtariat de la commission d’examen.
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6.24 La commission d’examen met ä jour Ie guide ä intervalles rëguliers. En cas de
modifications importantes, eIle doit, conformëment ä 1’art. 66 Oexpl, les soumettre ä un
comitë d’experts pour vërification.

C) Examens

7 Publication, inscription, admission, frais

7.1

7.11

7.12

Publication

Les examens sont annoncës dans les programmes des cours et dans les publications
officielles de 1’organe responsable.

La publication contient au minimum les informations suivantes:

a)
b)
c)
d)
e)

les dates des examens;
les autorisations d’emploi;
la taxe d’examen;
1’adresse d’inscription;
Ie dëlai d’inscription.

7.2

7.21

Inscription

Le formulaire d’inscription officiel, düment rempli, doit ëtre adressë dans les dëlais au
secrëtariat de la commission d’examen. En rëgle gënërale, les candidats doivent
s’inscrire au plus tard 8 semaines avant 1’examen.

7.22 L’inscription doit ëtre accompagnëe des documents suivants:

a) l’attestation de confiance ëtablie par la police conformëment au ch. 7.31, let. b;
l’ëtablissement de cette attestation ne doit pas ëtre antërieur ä plus d’une annëe;

b) les copies de la carte AVS et d’une piëce d’identitë officielle;
c) les autorËsations d’emploi dëjä obtenues (copie des permis);

en sus pour l’autorisation d’emploi Feux d’artifice de scëne (BF):
d) la copie de l’autorisation d’emploi Feux d’artifice A(FWA) ou Feux d’artifice B (FWB);
e) la copie d’une attestation de cours valable pour Ie module Passerelle organisë par

la Communautë d’intërët Feux d’artifice;
en sus pour l’autorisation d’emploi Feux d’artifice B (FWB):
0 Ia copie de l’autorisation d’emploi Feux d’artifice A(FWA);
g) la copie d’une attestation de cours valable pour Ie module Passerelle organisë par

la Communautë d’intërët Feux d’artifice.

7.23 Les dossiers d’inscription demeurent en possession de la commission d’examen et
sont traitës de maniëre confidentielle.
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7.24 Si le nombre de candidats est supërieur ä l’offre de places d’examen, c’est l’ordre
d’arrivëe des inscriptions qui prëvaut. Les candidats non retenus par manque de
places peuvent faire valoir leur inscription pour une session d’examen ultërieure.

7.25 Si 1’examen est annulë par manque de candidats, les personnes dëjä inscrites sont
informëes ä temps de l’annulation de 1’examen.

7.3

7.31

Admission

Sont admis aux examens les candidats qui:

a) sont majeurs;
b) sont dignes de confiance au sens de 1’art. 55, al. 1, OExpl;
c) ont suivi le cours de formation Feux d’artifice A(FWA), Feux d’artifice de scëne (BF)

ou Feux d’artifice B (FWB) au sens du ch. 5.35;
en sus pour 1’examen Feux d’artifice de scëne (BF):
d) sont titulaires d’une autorisation d’emploi Feux d’artifice A (FWA) ou Feux d’artifice

B (FWB);
sont en possession d’une attestation de cours valable pour Ie module Passerelle
organisë par la Communautë d’intërët Feux d'artifice;

e)

en sus pour 1’examen Feux d'artËfice B (FWB):
0 sont titulaires d’une attestation d’emploi Feux d’artifice A(FWA);
g) sont en possession d’une attestation de cours valable pour Ie module Passerelle

organisë par la Communautë d’intërët Feux d'artifice.

La commission d’examen statue sur les exceptions concernant les let. c ä g.
Reste rëservë Ie paiement de la taxe d’examen dans les dëlais selon Ie ch. 7.41.

7.32 La dëcision concernant l’admission ä 1’examen est communiquëe par ëcrit aux
candidats au moins 21 jours avant le dëbut de 1’examen. Les dëcisions nëgatives font
ëtat des motifs et des voies de droit.

7.33 Les dëcisions de la commission d’examen concernant Ia non-admission ä 1’examen
peuvent faire l’objet d’un recours auprës du SEFRI dans les 30 jours suivant leur
notification. Le recours doit mentionner les conclusions et les motifs du recourant.

7.34 Le SEFRI statue en premiëre instance sur les recours. La dëcision du SEFRI peut ëtre
dëfërëe au Tribunal administratif fëdëral dans les 30 jours suivant sa notification.

7.4

7.41

7.42

Frais

Aprës avoir regu confirmation de leur admission, les candidats s’acquittent de la taxe
d’examen. Celle-ci varie en fonction du type d’examen et de la durëe de 1’examen.

En cas de rëpëtition de 1’examen, le candidat est tenu de verser l’intëgralitë de la taxe
d’examen.
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7.43 Les candidats inscrits ä un examen qui se retirent dans tes dëlais conformëment au
ch. 8.21 ou ne peuvent pas participer ä 1’examen pour des raisons valables aprës leur
admission ä 1’examen ont droit au remboursement du montant payë, dëduction faite
des frais occasionnës.

7.44

7.45

L’ëchec ä 1’examen ne donne pas droit au remboursement de la taxe d’examen.

Les frais de dëplacement, de logement, de repas et d’assurance, de mëme que les
autres dëpenses personnelles occasionnëes pendant la durëe de 1’examen, sont ä la
charge des candidats.

7.46 Le SEFRI pergoit auprës des candidats une taxe pour l’ëtablissement des permis et
pour l’inscription des titulaires dans le registre correspondant.

8 Organisation de 1’examen

8.1

8.11

8.12

Organisation et convocation

Les candidats doivent pouvoir passer les examens dans la langue officielle de leur
choix (franQais, allemand ou italien).

L’examen a lieu si, aprës sa publication, le nombre minimum de candidats remplissant
les conditions d’admission tel qu’indiquë ci-aprës est atteint ou au moins tous les deux
ans

a) pour 1’examen Feux d’artifice A(FWA), 16 personnes au moins;
b) pour 1’examen Feux d’artifice de scëne (BF), 6 personnes au moins;
c) pour 1’examen Feux d’artifice B (FWB), 6 personnes au moins.

La commission d’examen statue sur 1’organisation des examens avec un nombre
infërieur de personnes.

8.13 Les candidats sont convoquës au moins 21 jours avant 1’examen et re9oivent les
informations et les documents suivants:

a)
b)
c)

d)

Ie lieu de 1’examen;
la date de 1’examen:
Ie programme gënëral de 1’examen, avec mention du matëriel ou des documents
autorisës;
la liste des experts aux examens.

8.14 Toute demande de rëcusation d’un expert prësentëe par un candidat doit ëtre
communiquëe par ëcrit au chef d’examen concernë au moins 10 jours avant le dëbut
de 1’examen, avec indication des motifs. Le chef d’examen prend les mesures qui
s’imposent.
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8.15 Avant le dëbut de I'examen, les candidats doivent prouver leur identitë au moyen d’une
piëce d’identitë officielle valable munie d’une photo.

8.2

8.21

8.22

Retrait

Les candidats peuvent annuler leur inscription jusqu’ä 30 jours avant le dëbut de
I'examen.

Passë ce dëlai, le retrait n’est possible que si une raison valable le justifie. Sont
rëputëes valables les raisons suivantes:

a) maternitë et paternitë;
b) maladie et accident;
c) dëcës d'un proche;
d) service militaire, service de protection civile ou service civil imprëvu.

8.23 Le retrait doit ëtre communiquë sans dëlai et par ëcrit au chef d’examen responsable.

8.3

8.31

Exclusion

Est exclu de 1’examen quiconque:

a) utilise du matëriel ou des documents non autorisës;
b) enfreint gravement la discipline de 1’examen;
c) tente de tromper les experts.

8.32 La dëcision d’exclure un candidat de 1’examen incombe ä la commission d’examen.
Jusqu'ä ce que la commission d’examen ait arrëtë une dëcision formelle, le candËdat a
Ie droit de terminer Ia session d’examen en cours, pour autant qu’iI n’en rësulte pas de
risques pour la sëcuritë.

8.4

8.41

8.42

Surveillance de 1’examen et experts aux examens

Les examens sont dirigës par un chef d’examen.

Au moins une personne expërimentëe surveille le dëroulement des travaux d’examen
pratiques et ëcrits. EIle consigne ses observations par ëcrit.

8.43

8.44

Deux experts au moins ëvaluent les travaux d’examen ëcrits et pratiques et fixent
conjointement les notes.

Deux experts au moins font passer les examens oraux, prennent des notes, apprëcient
les prestations fournies et fixent conjointement les notes.

8.45 Les enseignants aux cours prëparatoires, les personnes ayant des liens de parentë
avec le candidat ainsi que les supërieurs hiërarchiques prësents ou passës du
candidat ou ses collaborateurs se rëcusent en tant qu’experts. Dans des cas
exceptionnels et justifiës, tout au plus un des experts ä 1’examen peut avoir ëtë
enseignant aux cours prëparatoires suivis par le candidat.
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9 Branches d’examen et exigences

9.1

9.11

Branches d’examen

Selon Ie type d’autorisation d’emploi envisagë, 1’examen porte sur les branches ci-
aprës et est organisë selon les durëes suivantes:

Autorisation d’emploi Feux d’artifice A (FWA)

8

c:ib

8

1 ! Durëe en minutes

run
10 1 - 1 - 1 10A

B

C

A1

B1

Prescriptions lëgales

Sëcuritë 30 1 - 1 - 1 30

c1 l Technique 30 1 - 1 40 l 70

Durëe totale de 1’examen
Feux d’artifice A (FWA) 70 1 - 1 40 l 110

Autorisation d’emploi Feux d’artifice de scëne (BF)

8 8

1 •Ë Durëe en minutes

Examen
ëcrit

60
n

60A

B

C

r

B2 / B3 l Sëcuritë 60 60

c2 / c3 l Technique 30 l 30 l 60 l 120

Durëe totale de 1’examen
Feux d’artifice de scëne (BF)

150 30 60 240
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Autorisation d’emploi Feux d’artifice B (FWB)

Durëe en minutes

Examen
ëcrit

Examen
oral

Travaux
pratiques

Total

r

B2 / B4 l Sëcuritë

c2 / c4 l Technique

Durëe totale de 1’examen
Feux d’artifice B (FWB)

9.12 Chaque branche peut ëtre subdivisëe en plusieurs points d’apprëciation et, le cas
ëchëant, en sous-points d’apprëciation. La commission d’examen dëfinit ces
subdivisions ainsi que la pondëration de chacune d’elles dans Ie guide relatif au
prësent rëglement.

9.2

9.21

Matiëres d’examen

Les matiëres sur lesquelles portent les examens reprësentent toujours une partie des
connaissances exigëes. Elles sont mentionnëes dans Ie guide relatif au prësent
rëglement5.

9.22 La commission d’examen met ä jour Ie guide ä intervalles rëguliers. En cas de
modifications importantes, eIle doit les soumettre pour vërification ä un comitë
d'experts au sens de 1’art. 66 OExpl.

10 Ëvaluation et notation

10.1 Ëvaluation

10.11 L’ëvaluation des points d’apprëciation et, ëventuellement, des sous-points
d’apprëciation s’effectue au moyen de points. La commission d’examen fixe le nombre
maximal de points pouvant ëtre obtenus. La notation se fait conformëment au ch. 10.2.

10.12 La note de branche est la moyenne de toutes les notes des points d’apprëciation. EIle
est arrondie ä la premiëre dëcimale. Si Ie mode d’apprëciation permet de dëterminer

5 Le guide peut ëtre obtenu auprës du secrëtariat de la commission d’examen.
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directement Ia note de branche sans faire usage de points, celle-ci est attribuëe
conformëment au ch. 10.2

10.13 La note globale est la moyenne des notes de branche. EIle est arrondie ä la premiëre
dëcimale.

10.2 Notation

10.21 Les prestations des candidats sont ëvaluëes au moyen de notes ëchelonnëes de 6 ä
1. Seules les demi-notes sont admises comme notes intermëdiaires.

10.22 Est applicable l’ëchelle des notes suivante:

Note Qualitë des prestations

6
5
4
3
2
1

Trës bien, qualitativement et quantitativement
Bien, conforme aux exigences
Conforme aux exigences minimales
Faible, incomplet
Trës faible
Travail inutilisable ou non exëcutë

10.3

10.31

Clöture et sëance d’attribution des notes, certificat d’examen

A l’issue des examens, la commission d’examen se rëunit dans le dëlai d’un mois pour
ëtablir les rësultats et dëcide de l’octroi ou non du permis. Le SEFRI est invitë ä cette
sëance

10.32 Les enseignants aux cours prëparatoires, les personnes ayant des liens de parentë
avec le candidat ainsi que les supërieurs hiërarchiques prësents ou passës du
candidat ou ses collaborateurs se rëcusent lors de la prise de dëcision relative ä
l’octroi du permis.

10.33 La commission d’examen ëtablit un certificat d’examen pour chaque candidat. Le
certificat est muni de la signature du chef d’examen et du prësident, ou, en cas de
cumul des fonctions, du prësident et d’un autre membre de la commission d’examen. II
doit contenir au moins les informations suivantes:

a) les notes des diffërentes ëpreuves d’examen et la note globale;
b) la mention de rëussite ou d’ëchec ä 1’examen;
c) les voies de recours pour les candidats recalës.

10.34 Les dëcisions de la commission d’examen concernant le refus d’octroyer le permis
peuvent faire l’objet d’un recours auprës du SEFRI dans les 30 jours suivant leur
notification. Le recours doit mentionner les conclusions et les motifs du recourant.

10.35 Le SEFRI statue en premiëre instance sur les recours. Sa dëcision peut ëtre dëfërëe
au Tribunal administratif fëdëral dans les 30 jours suivant la notification.
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11 Conditions de rëussite et rëpëtition de 1’examen

11.1 Conditions de rëussite de 1’examen

11.11 L’examen Feux d’artifice A (FWA) est rëussi si la note globale ainsi que les notes de
branche et les notes des points d’apprëciation sont supërieures ou ëgales ä 4.0.

11.12

11.13

L’examen Feux d’artifice de scëne (BF) est rëussi si la note globale ainsi que les notes
de branche et les notes des points d’apprëciation sont supërieures ou ëgales ä 4.0.

L’examen Feux d’artifice B (FWB) est rëussi si la note globale ainsi que les notes de
branche et les notes des points d’apprëciation sont supërieures ou ëgales ä 4.0.

11.14 L’examen est considërë comme non rëussi si le candidat:

a) ne se dësiste pas ä temps;
b) ne se prësente pas ä 1’examen sans avoir fourni de motif valable;
c) se retire aprës le dëbut de 1’examen sans raison vaËable;
d) est exclu de 1’examen.

Les ëpreuves remises jusqu’au moment oü le candidat se retire de 1’examen ne sont
pas ëvaluëes.

11.2 Rëpëtition de 1’examen

11.21 Le candidat qui ëchoue ä 1’examen est autorisë ä le repasser ä deux reprises.

11.22 Les examens rëpëtës portent uniquement sur les ëpreuves dans lesquelles le candidat
a fourni une prestation insuffisante.

11 .23 Les conditions d’inscription et d’admission au premier examen s’appliquent ëgalement
aux examens ultërieurs.

12 Permisetprocëdures

12.1

12.11

Permis et publication

Tout candidat ayant rëussi I'examen regoit un permis avec la mention correspondante
Feux d’artifice A (FWA), Feux d’artifice de scëne BF (BF) ou Feux d’artifice B (FWB).
Le SEFRI ëtablit le permis, lequel est signë par son reprësentant et par le prësident de
la commission d’examen.

12.12 La mention Feux d’artifice A (FWA) autorise les titulaires du permis d’emploi ä planifier,
ä acquërir, ä prëparer, ä mettre en place et ä tirer de maniëre autonome des feux
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d’artifice en plein air conformëment aux rëgles reconnues de la technique et dans le
respect des critëres suivants:

a) seuls peuvent ëtre utilisës des piëces d’artifice et des engins pyrotechniques
destinës ä des fins professionnelles qui sont prëts ä l’usage (prëparës par le
fabricant en vue du tir et de l’allumage), n’ont pas un calibre supërieur ä 75 mm
(3 pouces) et sont transportables dans des emballages conformes aux
rëglementations ADR/SDR;
conformëment ä la let. a), les articles suivants peuvent ëtre utilisës pour des feux
d’artifice:
- les piëces d’artifice de la catëgorie F4,
- les engins pyrotechniques destinës ä des fins professionnelles de la catëgorie T2,
- les engins pyrotechniques destinës ä des fËns professionnelles de la catëgorie P2,
pour autant qu’ils soient appropriës pour des feux d’artifice;

sur la place de tir, la masse explosive nette (MEN) des piëces d’artifice de la
catëgorie F4 et des engins pyrotechniques destinës ä des fins professionnelles des
catëgories T2 et P2 ne dëpasse pas 50 kg;
iI est interdit de recourir ä des effets nautiques;
iI n’est pas permis de coupler pyrotechniquement des piëces d'artifice de la
catëgorie F4 et des engins pyrotechniques destinës ä des fins professionnelles des
catëgories T2 et P2;
iI n’est pas permis de coupler des piëces d’artifice ou des engins pyrotechniques
destinës ä des fins professionneIËes des catëgories F1, F2, F3, P1 et T1 au moyen
d'une mëche sous conduit (Quickmatch).

b)

c)

d)
e)

0

La mention Feux d’artifice A (FWA) n’autorise pas les titulaires du permis d’emploi ä
transporter des piëces d’artifice et des engins pyrotechniques destinës ä des fins
professionnelles dans des quantitës supërieures aux exemptions prëvues dans les
prescriptions sur Ie transport ADR/SDR.

Les titulaires du permis d’emploi avec la mention Feux d’artifice A (FWA) sont capables
d’ëvaluer Ia place de tir en plein air, d’estimer correctement les risques encourus et de
prendre les mesures permettant d’ëviter que des personnes et des biens soient touchës.

12.13 La mention Feux d’artifice de scëne (BF) autorise les titulaires du permis d’emploi ä
planifier, ä acquërir, ä prëparer, ä mettre en place et ä tirer de maniëre autonome des
feux d’artifice avec des engins pyrotechniques conformëment aux rëgles reconnues de
la technique et dans Ie respect des critëres suivants:

a) les articles ci-aprës peuvent ëtre utilisës pour des feux d’artifice sur des scënes et
des installations comparables ä l’intërieur et en plein air:

les engins pyrotechniques destinës ä des fins professionnelles de catëgorie T2,
les engins pyrotechniques destinës ä des fins professionnelles de la
catëgorie P2, pour autant qu’ils soient appropriës pour des feux d’artifice sur des
scënes et des installations comparables;

les articles ci-aprës peuvent ëtre utilisës pour des feux d’artifice sur des scënes et
des installations comparables ä l’intërieur et en plein air, pour autant que la personne
concernëe soit ëgalement titulaire d’une autorisation d'emploi Feux d’artifice A
(FWA6) ou B (FWB):
- les piëces d’artifice de la catëgorie F4, pour autant qu’elles soient appropriëes

pour des feux d’artifice sur des scënes et des installations comparables;

b)

6 Piëces d’artifice de la catëgorie F4 dans le cadre de l’autorisation d’emploi Feux d’artifice A (FWA)
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c) les articles ci-aprëspeuvent ëtre utilisës pour des feux d’artifice en plein air:
- les engins pyrotechniques destinës ä des fins professionnelles de la

catëgorie T2.

La mention Feux d’artifice de scëne (BF) n’autorise pas les titulaires du permis d’emploi
ä transporter des piëces d’artifice et des engins pyrotechniques destinës ä des fins
professionnelles dans des quantitës supërieures aux exemptions prëvues dans les
prescriptions sur Ie transport ADR/SDR.

Les titulaires du permis d’emploi avec la mention Feux d’artifice de scëne (BF) sont
capables d’ëvaluer Ia place de tir sur des scënes et des installations comparables ä
l’intërieur et en plein air, d’estimer correctement les risques encourus et de prendre les
mesures permettant d’ëviter que des personnes et des biens soient touchës.

12.14 La mention Feux d’artifice B (FWB) autorise les titulaires du permis d’emploi ä planifier,
ä acquërir, ä prëparer, ä mettre en place et ä tirer de maniëre autoriome des feux
d’artifice en plein air conformëment aux rëgles reconnues de la technique et dans le
respect des critëres suivants:

a) les articles ci-aprës peuvent ëtre utilisës pour des feux d’artifice:
- les piëces d’artifice de la catëgorie F4,
- les engins pyrotechniques destinës ä des fins professionnelles de la catëgorie T2,
- les engins pyrotechniques destinës ä des fins professionnelles de la catëgorie P2,

pour autant qu’ils soient appropriës pour des feux d’artifice;
b) l’allumage ëlectrique ou pyrotechnique des piëces d’artifice et des engins

pyrotechniques destinës ä des fins professionnelles est autorisë;
c) Ie transport des piëces d’artifice et des engins pyrotechniques destinës ä des fins

professionnelles dans des quantitës supërieures aux exemptions prëvues dans les
prescriptions sur Ie transport ADR/SDR est autorisë pour des tirs de feux d’artifice

Les titulaires du permis d’emploi avec la mention Feux d’artifice B (FWB) sont capables
d’ëvaluer Ia place de tir en plein air, d’estimer correctement les risques encourus et de
prendre les mesures permettant d’ëviter que des personnes et des biens soient touchës.

12.15 Les noms des titulaires de permis sont inscrits dans un registre tenu par le SEFRI.
Conformëment ä 1’art. 57a OExpl, le SEFRI met la liste ä la disposition de 1’Office
central pour les explosifs et la pyrotechnie (OCEP) et des services spëcialisës
cantonaux.

12.2

12.21

Retrait du permis

Le SEFRI peut retirer tout permis obtenu de maniëre illicite. Les poursuites pënales
sont rëservëes.

12.22 Les dëcisions du SEFRI peuvent ëtre dëfërëes au Tribunal administratif fëdëral dans
les 30 jours suivant leur notification.
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D) Dispositions finales

13 Dispositions finales

13.1 Abrogation du droit en vigueur

Le rëglement du 13 janvier 2020 sur la formation et 1’examen en vue de l’obtention de
l’autorisation d’emploi Feux d’artifice A (FWA) / Feux d’artifice B (FWB) ainsi que le
rëglement du 18 fëvrier 2019 sur la formation et 1’examen en vue de l’obtention de
l’autorisation d’emploi Feux d’artifice de scëne (BF) sont abrogës ä compter du 31
dëcembre 2022.

13.2 Dispositions transitoires

13.21 Les candidats qui ont ëchouë ä 1’examen en vertu du rëglement du 13 janvier 2020 sur
la formation et 1’examen en vue de l’obtention de l’autorisation d’emploi Feux d’artifice
A (FWA) / Feux d’artifice B (FWB) ont la possibilitë de le rëpëter une premiëre fois et,
Ie cas ëchëant, une seconde fois jusqu’au 31 dëcembre 2024.

13.22 Les candidats qui ont ëchouë ä 1’examen en vertu du rëglement du 18 fëvrier 2019 sur
la formation et 1’examen en vue de l’obtention de I'autorisation d’emploi Feux d’artifice
de scëne (BF) ont la possibilitë de le rëpëter une premiëre fois et, le cas ëchëant, une
seconde fois jusqu'au 31 dëcembre 2024.

13.23 Les personnes qui ont obtenu l’autorisation d’emploi Feux d’artifice de scëne (BF) en
vertu de l’ancien rëglement peuvent bënëficier d’un accës simplifië au cours Feux
d’artifice B (FWB) jusqu’au 31 dëcembre 2027 si elles remplissent les conditions ci-
aprës

Sont admis aux cours les candidats qui:

a)
b)
c)
d)

sont majeurs;
sont dignes de confiance au sens de 1’art. 55, al. 1, OExpl;
sont titulaires d’une autorisation valable d’emploi Feux d’artifice A (FWA);
sont en possession d’une attestation de cours valable pour Ie module Passerelle
raccourci tel qu’iI est organisë par la Communautë d’intërët Feux d’artifice.
Le module Passerelle raccourci porte au moins sur les thëmes ci-aprës:

transport;
sëcuritë au travail;
environnement / dëveloppement durable.

13.24 Les personnes qui ont obtenu l’autorisation d’emploi Feux d’artifice de scëne (BF) en
vertu de l’ancien rëglement peuvent bënëficier d’un accës simplifië ä 1’examen Feux
d'artifice B (FWB) jusqu’au 31 dëcembre 2027 si elles remplissent les conditions ci-
aprës

Sont admis aux examens les candidats qui:

a) sont majeurs;
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b)
c)
d)
e)

sont dignes de confiance au sens de 1’art. 55, al. 1, OExpl;
ont suivi le cours de formation Feux d’artifice B (FWB) au sens du ch. 5.35;
sont titulaires d’une attestation valable d’emploi Feux d’artifice A (FWA) ;
sont en possession d’une attestation de cours valable pour Ie module Passerelle
raccourci tel qu’iI est organisë par la Communautë d’intërët Feux d’artifice.

13.25 Les permis ëtablis avant I'entrëe en vigueur du prësent rëglement conservent leur
validitë.

13.3 Entrëe en vigueur

Le prësent rëglement entre en vigueur Ie 1 e' janvier 2023.
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13.4 Ëdiction

Berne, le 2. ./2. 2622
Communautë d’intërët Feux d’artifice

Renë Kümpel
Prësident

Christian Ziegler
Vice-prësident

Le prësent rëglement est approuvë.

Berne, le 5-„ 41 - 7 07 Z
Secrëtariat d’Ëtat ä la formation.
ä la recherche et ä 1’innovation SEFRI

Rëmy Hübschi
Directeur supplëant
Chef de la division Formation professionnelle et continue
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